
1

Brittany PELLETIER

De: Oisans Solidaire <contact.oisans.solidaire@gmail.com>
Envoyé: mercredi 26 novembre 2025 07:27
À: URBA ORNON
Objet: Pour le commissaire enquêteur
Pièces jointes: 02-PLAN-DE-MASSE.pdf; DP-Arno Hallais-acceptation-20201203.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Terminé

Bonjour 

Suite au changement de zonage, je remarque que mon habitation se retrouve 
partiellement en zone non constructible (parcelle 1137). Une extension (en vert sur 
l'extrait de plan) a été autorisée en 2020 et est en cours de construction depuis. Je joins 
l'acceptation de la DP et le plan de masse de la construction. 

Je n'ai jamais préalablement été informé ou consulté sur ce changement de status, ni sur 
ses motivations. Cette modification de la limite de la zone urbaine du rivier supprime 
166m2, une paille (0,7%) sur les 22000m2 de la zone, et je questionne l'intérêt de cette 
modification. 

Cordialement, 

Arno Hallais 
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MAISON EXISTANTE

EXTENSION

CHAPELLE

PLACETTE

PARKING

JARDIN

PLAN DE MASSE

108.91

100.00 (Ref)

103.30

102.38

98.40

96.00

99.70

99.60

101.30

98.70

99.10 99.70

En bleu : cotes d'altitude.
Référence cote 100 sur terrasse 

DATE   08/11/2020

ECHELLE  1:100

PROJET D'EXTENSION D'UNE
MAISON INDIVIDUELLE

17 CHEMIN DE LIDE
38520 ORNON

Mr et Mme HALLAIS






